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Groupe « Vivons Notre Ville » Groupe d’opposition 
« Ensemble pour Deuil-La Barre »
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Vos 6 élus EDLB (Vincent Gayrard, Brigitte Goch Bauer, 
Thomas Guillo, Marie-Christine Haudry, Thierry Mérel, 
Vanessa Challal-Pereira) pour le groupe « Ensemble pour 
Deuil-La Barre », www.ensemblepourdeuillabarre.fr  

 Ensemble pour Deuil-La Barre 

Bertrand Dufoyer, Adjoint au maire délégué 
aux finances et aux affaires scolaires et l’équipe 
« Vivons Notre Ville » 
www.scolan2020.fr /  @muriel.scolan

Groupe « Libres à Deuil ! »
Élus de l’opposition pour l’écoute 

et le respect des Deuillois.

La Famille Libres à Deuil endeuillée. 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons 
appris la disparition de notre Ami Gérard Delattre, 
survenue le 4 juin 2023. Architecte de métier, c’était 
un homme engagé dans la vie publique, conseiller 
municipal d’opposition durant 20 ans à Saint-Denis, 
élu en 2008 sur notre commune de Deuil- La Barre, en 
tant que conseiller délégué à l’urbanisme, puis celle 
de maire adjoint délégué à l’urbanisme et aux travaux 
sur le mandat 2014-2020. Il avait rejoint Libres à Deuil 
lors des dernières municipales de 2020, avec le souci 
de transmettre ses valeurs, ses connaissances en 
urbanisme, en travaux et aménagement du territoire. 
C’était un homme cultivé, attachant, passionné et 
passionnant. Toutes nos pensées vont à son épouse, 
ses filles et ses proches.  

Avec Vivons Notre Ville, où va Notre Ville ? 
Le conseil municipal du 9 juin, nous a confirmé que 
la gestion et la vision de notre commune étaient 
guidées par une politique au doigt mouillé. Après 
nous avoir présenté un budget 2023 très peu détaillé, 
et avec nos nombreuses questions restées en suspens ; 
Madame le Maire nous propose de placer 2.2 Me 
d’emprunt initialement prévus sur le budget 2022, 
pour des opérations d’investissements qui ne se sont 
pas concrétisées pour des raisons indépendantes de 
la collectivité… Alors qu’il était tout à fait possible de 
reporter cet emprunt sur l’année suivante, nous lui 
avons demandé quelques précisions avant de nous 
prononcer… « A quel taux la ville a-t-elle souscrit 
cet emprunt ? Pouvez-vous nous rappeler quels 
étaient les projets et les opérations d’investissements 
concernés ? » Ces simples questions ont déclenché un 
certain embarras, avec pour seule réponse le fait que 
ce soit un dispositif légal... Nous avons voté contre ! 
Certes cela permet de faire travailler de l’argent qui 
dort, mais cela nous inquiète d’autant plus lorsque 
l’on le voit des projets tels que l’extension de l’école 
Poincaré, dont le coût global initial annoncé de 6,5 
Me dérive considérablement ! 
Nous avons demandé où en était le projet de 
réhabilitation ou remplacement de notre regrettée 
patinoire, laissée en l’état depuis sa fermeture. 
L’étude de faisabilité serait toujours en cours à la 
CAPV … Un dossier parmi tant d’autres, à l’image 
du niveau de l’attractivité de notre ville, cela 
n’avance pas ! Pas de boucherie, ni de fromagerie 
en centre-ville, la brasserie sur la Place du V2 
n’en parlons même pas. Dans le même temps la 
ville continue de dépenser nos deniers dans des 
acquisitions immobilières sans destination précise… 
Encore 3 ans comme ça ? Mais où va notre ville ? Il 
est plus que temps de changer de logiciel politique à 
Deuil – La Barre !

Jean-Marie Roy, Mehdi Legroune, Sylvain Brouard, 
conseillers municipaux d’opposition. 
http://libresadeuil.fr/ 

 LIBRESADEUIL  libresadeuil /
Contact & RDV : libresadeuil@gmail.com 

Quelle (in)sécurité à Deuil-La Barre ? 
Le sujet de sécurité est essentiel pour les Deuillois et 
doit être traité par un travail concerté entre les forces 
de polices nationales et municipales, les élus et les 
citoyens.
Mais gare aux slogans et aux effets d’annonce, comme 
pour le pôle sécurité. Annoncé dans les promesses 
de campagne de … 2014 comme un nouveau 
commissariat devant voir le jour dans les 2 ans, c’est 
finalement un poste de police nationale aux effectifs 
réduits et aux horaires d’ouverture limités qui, avec 
5 ans de retard, a enfin trouvé des locaux en dur. Sa 
proximité avec les locaux de la police municipale doit 
être le gage d’une plus grande efficacité. On attend 
de voir. 
Il en est de même les « bornes de sécurité » à l’utilité 
non démontrée,  opportunément annoncées à grand 
renfort de publicité lors de la campagne électorale 
des élections départementales de 2021 et qui brillent 
toujours par leur absence.
La vidéo-surveillance est une solution pertinente pour 
l’identification des fauteurs de trouble mais les études 
montrent un effet dissuasif très limité. Il est à noter 
que notre agglomération - Plaine Vallée - y consacre 
déjà une grande partie de ses investissements. Dès 
lors, à quelques exceptions près, c’est plus l’utilisation 
et l’emplacement de ces caméras qu’il faut interroger 
et revoir. 
En lien avec la police nationale, la police municipale 
doit jouer le rôle d’une police de proximité, pivot 
de la sécurité locale.  Nous préconisons la tenue 
régulière de conseils locaux de sécurité par quartier 
réunissant des élus, des commerçants et des 
représentants des polices nationales et municipales 
ainsi que les  riverains pour les associer à la sécurité 
de leur quartier. L’établissement d’une cartographie 
des incidents signalés doit également permettre une 
veille renforcée sur les zones sensibles identifiées.

Une pétition pour la retransmission vidéo 
du conseil municipal
Notre groupe Ensemble Pour Deuil-La Barre 
demande que nos conseils municipaux soient 
filmés et disponibles pour tous en vidéo ! En 2020, 
nous avions œuvré pour que les conseils en vidéo, 
" ce progrès au service de tous les Deuillois qui ne 
peuvent pas se déplacer " (citation de Mme le maire, 
30 novembre 2020) perdurent : la vidéo permet 
de toucher beaucoup plus de Deuillois, encourage 
l’implication dans la vie locale et surtout est un garant 
de transparence politique. 
Soutenez notre pétition en ligne : https://chng.
it/6p4rLdbY

Les élus EDLB vous souhaitent un très bel été.

Une minorité constructive : le rêve de toute 
majorité consciente des enjeux pour son territoire.

En tant que membre de la majorité, j'ai souvent rêvé 
de pouvoir bénéficier d'une minorité constructive, 
consciente des enjeux, des normes et des limites 
financières qui pèsent sur la gestion communale. 
Une minorité capable d'engager des débats 
argumentés, de proposer des alternatives réfléchies 
et de collaborer dans l'intérêt supérieur de notre 
commune.

L'exécutif local doit prendre des décisions éclairées 
en tenant compte des besoins et des aspirations de 
la population, ainsi que des contraintes financières 
auxquelles nous sommes confrontés. Une minorité 
consciente de ces enjeux serait un véritable atout 
pour notre collectivité.

Imaginons une minorité qui, au lieu de chercher 
des erreurs infimes pour les transformer en fautes 
politiques, prend le temps de comprendre la globalité 
des projets. Une minorité qui s'investit dans une 
analyse approfondie des dossiers, qui connaît les 
exigences de l'État, les réglementations en vigueur et 
les contraintes budgétaires auxquelles nous devons 
nous conformer. Une minorité qui sait distinguer ce 
qui relève du Maire de ce qui relève de l'État ou des 
autres collectivités territoriales. Bref, une minorité 
au service de tous les Deuillois, et non pas d'une 
minorité.

Cette minorité ne se limiterait pas à une critique 
stérile, mais proposerait des alternatives concrètes 
basées sur des études et des expertises. Elle serait en 
mesure de formuler des propositions financièrement 
soutenables, répondant ainsi aux besoins de la 
population et respectant les limites imposées par 
notre situation budgétaire.

Il convient de reconnaître que bien que cela existe 
souvent dans de petites communes, l'approche 
collaborative des élus de toutes tendances se heurte 
souvent aux ambitions personnelles ou à des dogmes 
politiques trop intrusifs pour permettre une évolution 
naturelle de la commune au service de ses habitants.

Il est regrettable de constater que les élus minoritaires, 
autrefois porteurs d'une opposition constructive, se 
sont transformés en élus d'opposition qui exploitent 
de manière maladroite des sujets qu'ils maîtrisent 
mal afin de ternir l'image de la majorité en place. 
Cette approche opportuniste et manipulatrice nuit 
à la crédibilité de tous les élus et nuit également à 
l'intérêt général de la commune, voire même à la 
démocratie !
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